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Convoqué le jeudi 30 avril 2015, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 7 mai 2015 à 18h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud 
BODKIN, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, 
Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Cédric 
de SAINT-JOUAN, Jean-Marc DI RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Vincent 
HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, 
Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle 
MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, 
Véronique PEREZ, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, Marie-
Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de VERBIZIER, Patrick VIGNAL, 
Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Sophia AYACHE, Françoise BONNET, Anne BRISSAUD, Julie FRÊCHE, Sonia KERANGUEVEN, Anne Louise 
KNAPNOUGEL, Alex LARUE, Mustapha MAJDOUL. 
Absents : 
Jacques DOMERGUE. 
 

  

 

 Aménagement de la première ZAC du projet urbain dit "ZAC OZ 1" 
Avis de la Ville sur le dossier de demande d'autorisation au titre de la loi sur 

l'eau 
 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 

La Société d’aménagement de l’Agglomération de Montpellier, Maître d'Ouvrage du projet d'aménagement de 
la ZAC OZ1, a déposé auprès des services compétents de l’Etat le dossier d’autorisation au titre de la loi sur 
l’Eau pour la ZAC OZ1 en vertu de l’article 214.1 à L.214.6 du code de l’environnement. 
Un courrier en date du 25 septembre 2014 déclarant le dossier complet a été transmis à la SAAM par la 
DDTM. 
 
Par délibération n° 1-12-2014 du 17 décembre 2014, le SYMBO (Syndicat Mixte du Bassin de L’Or), au titre 
de sa compétence sur la gestion globale de l’eau et des milieux aquatiques et de son rôle d’animateur du PAPI 
d’intention, mais également sur le registre de la biodiversité en tant qu’animateur des sites Natura 2000 « Etang 
de Mauguio », a  rendu un avis favorable. La DDTM a sollicité la Préfecture pour l’organisation de l’enquête 
publique relative à l’autorisation loi eau par courrier du 18 décembre 2014. 
 
La Préfecture a transmis à chaque commune l’avis d’ouverture d’enquête publique. A ce titre la commune de 
Montpellier a reçu l’avis d’ouverture d’enquête et le dossier d’enquête le 3 mars 2015. Conformément à 
l’article R 214-8 du code de l’environnement, la commune de Montpellier peut donner son avis sur le dossier 
d’enquête publique. 
 
La ZAC OZ1 s'étend sur 60 ha (dont 30ha imperméabilisés) et intègre le Pôle d'Echanges Multimodal de 
la gare nouvelle TGV Montpellier Sud de France, situé sur le bassin versant du Nègue-Cats sur la commune de 
Montpellier.  
 
Sur le plan hydraulique, le secteur de la Mogère est traversé par le ruisseau du Nègue Cats dont la zone 
inondable concerne de nombreux enjeux situés plus en aval. L’aménagement du secteur nécessite au préalable 
de maîtriser le risque inondation à l’échelle de la globalité du bassin versant. 
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Dans ce cadre, la Communauté d’Agglomération de Montpellier a réalisé un schéma directeur hydraulique 
d’ensemble pour coordonner l’ensemble des projets distincts présents sur ce secteur (CNM, gare, déplacement 
de l’A9) afin de permettre l’aménagement du secteur sans créer de nouveaux risques et de réduire ces risques sur 
les secteurs existants déjà urbanisés et situés plus en aval. 
 
Ce schéma directeur hydraulique, validé le 27 mars 2014 par les services de l’Etat, prévoit une gestion globale 
du cours d’eau, grâce notamment à une localisation, un dimensionnement et une conception coordonnés et 
optimisés des bassins hydrauliques de l’ensemble des projets Déplacement de l’autoroute A9, CNM, gare et 
secteur de la Mogère. Cette coordination des bassins, dont une grande partie correspond au futur parc du Nègue 
Cats, permet la réduction du risque inondation en  diminuant les débits pour toutes les occurrences et permet 
ainsi de réduire de manière significative les zones actuellement inondées. 
Le dossier Loi sur L’eau de la ZAC OZ1, participe à la mise en œuvre progressive des aménagements du 
schéma directeur hydraulique du Négue Cats. 
 
Les éléments hydrauliques transmis permettent de conclure aux points suivants : 
- Si l'augmentation de l'imperméabilisation de la zone d'étude à l'état futur induit une augmentation des débits 
ruisselés significative il est à noter que  la mise en place au sein de l'opération OZ1 d'un dispositif de 
rétention destiné à compenser l'augmentation des débits en situation future est assurée. Les débits rejetés en sortie 
d'opération sont sensiblement inférieurs à ceux générés en situation actuelle jusqu'à l'occurrence centennale ; 
- Pour une protection optimale des biens et des personnes situées en aval du projet de ZAC, le dispositif de 
compensation de la ZAC OZ1 sera combiné à terme avec les bassins de rétention de la Mogère tels que prévus 
dans le Schéma Directeur du bassin versant du Nègue-Cats, permettant de réduire significativement le risque 
d'inondation au droit des enjeux existants en réduisant significativement les débits en aval. 
 
 
Compte tenu de ces éléments, il est proposé au Conseil municipal d’émettre un avis à ce projet : le Conseil 
municipal émet un avis favorable à ce projet. 
 

 
 Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 

 

 

Philippe SAUREL 

Publiée le : 11 mai 2015 

 


